
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE PRÉE-d’ANJOU 
JEUDI 12 décembre 2024 – 20 H 

____________ 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 

 

1- Décès de Mr Philippe SAUVÉ, maire délégué d’Ampoigné et 3ème adjoint – Décision de suppression 

ou de maintien du poste. 

Délibération 24-12-060 – Adopté à l’unanimité 

2- Demande de subvention départementale au titre des contrats de territoire  - dotation communale 

– pour la restructuration de la salle des fêtes en un espace socio-culture multi-usages à Laigné, 

commmune déléguée de Prée-d’Anjou. 

Délibération 24-12-061 – Adopté à l’unanimité 

3- Décision modificative N° 5 au budget principal. 

Délibération 24-12-062 – Adoptée à l’unanimité 

4- Décision modificative N° 1 au budget annexe du lotissement Le Fresne. 

Délibération 24-12-063 – Adoptée à l’unanimité 

5- Demande d’admission en non-valeur de produits irrécouvrables. 

Délibération 24-12-064 – Adoptée à l’unanimité 

6- Renouvellement de la convention concernant le contrat d’association entre l’état et l’école privée 

St-Julien de Laigné, commune déléguée de Prée-d’Anjou. 

Délibération 24-12-065 – Adoptée à l’unanimité 

7- Renouvellement de la convention concernant le contrat d’association entre l’état et l’école privée 

du Sacré-Cœur d’Ampoigné, commune déléguée de Prée-d’Anjou. 

Délibération 24-12-066 – Adoptée à l’unanimité 

8- Révision des tarifs périscolaires et ALSH. 

Délibération 24-12-067 – Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


